
 
Le Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement (SIOCA) 

Recrute par voie contractuelle (remplacement d’un congé maternité) 

1 CHARGE(E) DE MISSION SCOT ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE (F/H) 

CDD de 7 mois à compter de la mi-août 2026 

Le Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement (SIOCA) est un syndicat mixte fermé 

qui fédère les 4 intercommunalités de l’Ouest Cornouaille. Son territoire d’action s’étend ainsi sur une 

surface de 660 km², pour environ 90.000 habitants.  

Le SIOCA assure actuellement 3 missions :  

- Aménagement du territoire : le SIOCA est l’organisme porteur du Schéma de Cohérence 

Territoriale de l’Ouest Cornouaille, approuvé en 2015 et actuellement en révision 

- Mobilités : le SIOCA porte et anime la mise en œuvre coordonnée de la Stratégie Mobilités 

Ouest Cornouaille en lien avec les 4 EPCI du territoire 

- Habitat : le SIOCA porte pour le compte de ses 4 EPCI membres le Pacte Territorial France 

Rénov’, dispositif d’aide à l’amélioration de l’habitat privé. 

 

MISSONS DU POSTE : 

Mise en œuvre et animation du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) : 

- Analyser les projets d’aménagement et documents d’urbanisme et de planification soumis à 

l’avis du SIOCA, animer les commissions correspondantes et préparer les avis rendus par le 

SIOCA sur ces saisines, 

 

- Accompagner les collectivités du territoire ou les pétitionnaires dans la construction de leurs 

projets d’aménagement ou dans les procédures d’évolution de leurs documents d’urbanisme 

et de planification, 

 

- Participer aux réunions auxquelles le SIOCA est associé au titre de son Schéma de Cohérence 

Territoriale, en lien avec les élus et la directrice, 

 

- Organiser des temps d’animation à destination des élus et techniciens des collectivités du 

territoire sur des thématiques liées à l’aménagement du territoire 

 

Révision du Schéma de Cohérence Territoriale : 

- Assurer la conduite, l’animation et le suivi de la démarche de révision du SCoT, 

 

- Suivre, coordonner et participer activement aux travaux des bureaux d’études prestataires, 

 

- Organiser, préparer, et co-animer les réunions tenues dans le cadre de la révision du SCoT, et 

en assurer les suites, 

 



 
- Assurer la bonne circulation des informations sur la démarche en cours auprès des élus, de la 

directrice et des collectivités et partenaires extérieurs, 

 

- Accompagner les collectivités du territoire dans les procédures d’évolution de leurs documents 

d’urbanisme ou de planification menées en parallèle à la révision du SCoT, 

 

- Participer aux réunions auxquelles le SIOCA est associé dans le cadre de la révision de son SCoT, 

en lien avec les élus et la directrice 

 

 

PROFIL DU CANDIDAT 

- Formation supérieure dans les domaines d'aménagement et développement du territoire, 

urbanisme, aménagement, planification, gestion des collectivités locales...  

- Connaissances fondamentales des collectivités territoriales et de leur fonctionnement 

- Expérience appréciée en matière de procédures de planification et de gestion de projets. 

 

Savoir-faire :  

- Maîtrise des outils de cartographie et de SIG,  

- Qualités rédactionnelles,  

- Capacités d'analyse et de synthèse,  

- Capacité à faire circuler l'information, à travailler en transversalité, 

- Organisation et animation de réunions. 

 

Savoir-être :  

- Capacité de travail en autonomie et en réseau indispensable avec des partenaires multiples, 

- Autonomie, aptitude au travail en équipe et en réseau, rigueur et organisation,  

- Capacité d'adaptation,  

- Force de proposition,  

- Discrétion et réserve. 

 

MODALITES 

Rémunération statutaire + régime indemnitaire + adhésion au CNAS 

Poste à temps complet, basé à Pont-l’Abbé (29) - A pourvoir à partir du 17 août 2026 

Réunions en soirée,  

Véhicule personnel indispensable 

Les candidatures (lettre de motivation + curriculum vitae) sont à adresser, avant le 22 juin 2026 à M. 

le Président du SIOCA, par courriel à recrutement@ccpbs.fr 

Les entretiens de recrutement se dérouleront à Pont-l’Abbé, le mardi 30 juin 2026. 


